
https://www.urssaf.fr/accueil/employeur/beneficier-exonerations/exonerations-zonees/zone-
revitalisation-rurale-zrr.html

https://boss.gouv.fr/portail/accueil/exonerations/exonerations-zonees.html#titre-chapitre-1--
exoneration-applicab

Il faudra un régime (en fonction des besoins de l'association) pour :

- Le régime général Non Cadre

- Le régime général Cadre

Régime ZRR
Suite au ticket 742839.

Lien URSSAF :

Lien BOSS :

 

ACTIVATION DES RUBRIQUES ZRR

Dans Paramètres généraux / Structures, si ce n'est pas
déjà fait, il faut commencer par cocher "Zone de
revitalisation rurale" (en haut à droite)

MISE EN PLACE
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- La MSA Non Cadre

- La MSA Cadre

 

Dans la gestion des régimes, cliquez sur le bouton Charger la liste des régimes.

Puis dans l'écran suivant, si le régime n'existe pas, cliquez sur le bouton créer pour ajouter le
nouveau régime (cocher Régime MSA pour la MSA) :

Puis valider.

 

* Pour le Régime Général ZRR Non Cadre et le Régime Général ZRR Cadre, ajouter les rubriques
suivantes :

 

* Pour le Régime MSA ZRR Non Cadre et le Régime MSA ZRR Cadre, ajouter les rubriques suivantes
:

 

REGIME

GESTIONNAIRE DE REGIMES
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CALCUL DE LA REDUCTION ZRR

NATURE ET DUREE DE L'EXONERATION
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L’exonération est totale pour une rémunération horaire inférieure ou égale à 1,5 Smic, puis
dégressive pour une rémunération horaire supérieure à 1,5 Smic et inférieure à 2,4 Smic

 

Les cotisations patronales dues au titre des assurances sociales (hors accidents du travail et CSA),
des allocations familiales, du Fnal et, le cas échéant du versement mobilité (VM) sont totalement 
exonérées.

En pratique, le montant de l’exonération est obtenu comme suit :

Rémunération brute soumise à cotisations × taux des cotisations patronales 
d’assurances sociales (hors taux AT et CSA), d’allocations familiales, de Fnal et de VM 
dus par l’employeur.

 

L’exonération est dégressive. Elle est calculée selon un barème spécifique.

CALCUL DE L'EXONERATION

REMUNERATION INFERIEURE OU EGALE A 1.5 SMIC

REMUNERATION SUPERIEURE A 1.5 SMIC ET INFERIEURE A
2.4 SMIC
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La formule de calcul est déterminée en fonction des taux de cotisations patronales, dues au
niveau du Smic au titre des assurances sociales et des allocations familiales.

Mode de calcul : Rémunération mensuelle soumise à cotisations × coefficient.

Le coefficient est déterminé par l’application de la formule ci-dessous :

T ÷ 0,9 × (2,4 × ((Smic × 1,5 × nombre d’heures rémunérées) ÷ rémunération brute mensuelle) -
1,5)

T correspond à la somme des taux de cotisations patronales d’assurances sociales (hors AT
et CSA qui ne sont pas exonérés), d’allocations familiales, de Fnal et le cas échéant de VM.
Le taux de la cotisation d’allocations familiales est fixé à 3,45 %. Le taux global des
cotisations patronales d’assurances sociales (hors AT et CSA) et d’allocations familiales est
de 20,90 %.
La rémunération mensuelle brute correspond à la rémunération soumise à cotisations.

Toutes les heures rémunérées doivent être prises en compte, qu’elles correspondent ou
non à du temps de travail effectif. Le Smic horaire est pris en compte pour sa valeur la
plus élevée en vigueur au cours de la période d’emploi rémunérée.

Le coefficient est arrondi à trois décimales après la virgule au millième le plus proche. Il est pris en
compte pour une valeur au plus égale à T.
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Dans ma base de référence, j'ai paramétré la rubrique B_TXZRR.MONTANT comme ci-dessous :

J'ai mis les rubriques de retraire progressive dans les régimes et donc même si le salarié n'est pas
en retraite progressive, le taux des rubriques qui commencent par "P_" se cumulent à tort. J'ai
donc mis un taux à 0.
J'ai vu qu'un client utilisait VIEILLESSETOT alors que dans ma base de référence il est utilisé la
rubrique VIEILLESSE.
Mettre les 2 rubriques dans B_TXZRR.MONTANT ne pose pas de problème dans les cas que j'ai
vérifié. 

PARAMETRAGE DE LA RUBRIQUE B_TXZRR.MONTANT
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- Salarié rémunéré 2000� dans le mois (entre le SMIC et 1.5 SMIC) :
Avec une rémunération inférieure ou égale à 1.5 SMIC, il n'y a pas de dégressivité. Le montant de
la réduction est égal au montant de la cotisation.

EXEMPLES EN PAIE
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- Salarié rémunéré 3200� dans le mois (Supérieur à 1.5 SMIC et inférieur à 2.4 SMIC) :
Avec une rémunération supérieure à 1.5 SMIC, on s'aperçoit qu'il y a une dégressivité dans le
montant de la réduction :
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La rubrique V_ZRR.MTREDSECU inclut les allocations familiales.
Elle comprend :
- La maladie : 7%
- La vieillesse sur la totalité : 2.02%
- La vieillesse Tranche A : 8.55%
- Les allocations familiales : 3.45%
TOTAL = 7% + 2.02% + 8.55% + 3.45% = 21.02%
Il ne faut donc pas ajouter la rubrique V_ZRR.MTREDALLOC en paie et dans la DSN.

 

Voir le lien suivant : Calcul ZRR-20250922.xlsx

POINT D'ATTENTION

SIMULATEUR EXCEL POUR LE CALCUL DE LA ZRR

 

DECLARATION EN DSN
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EXEMPLE DE DECLARATION EN DSN pour un salarié à 2000�
brut dans le mois (exemple ci-dessus) :
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